
 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Amiens, le 17/09/2020 

MANIFESTATION DES CHASSEURS SAMEDI 18 SEPTEMBRE A AMIENS : MISE EN 
PLACE D’UN DISPOSITIF DE SECURITE 

Une manifestation de chasseurs se tiendra à Amiens ce samedi 18 septembre 2021 de 9h à 13h.  

Cette manifestation est susceptible de rassembler plusieurs milliers de personnes. D’importants flux de 

bus, de voitures et de personnes sont ainsi attendus dès 8h du matin et en début d’après-midi. 

Plusieurs autres évènements et manifestations se dérouleront par ailleurs à Amiens tout au long de la 

journée du samedi.  

Afin de prévenir tout trouble à l'ordre public, la préfète a pris les dispositions suivantes :  

- Tout type de manifestation revendicative, statique ou mobile est interdit dans le centre-ville d’Amiens 

le samedi 18 septembre 2021 de 8h00 à 19h00 dans le périmètre délimité suivant : Rue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny – Rue de la 2ème DB – Place Léon Gontier – Rue du Général Leclerc – Place Vogel – Rue 

des francs Muriers – Rue Vanmarcke – Place Parmentier – Boulevard du Port d’amont – Boulevard 

d’Alsace Lorraine – Boulevard de Belfort – Mail Albert 1er – Boulevard Maignan Larivière. 

- Le transport et l’utilisation des artifices des groupes C2 à C4 ou F2 à F4 sur la voie publique ou en 

direction de la voie publique sont interdits dans la ville d’Amiens le samedi 18 septembre 2021 de 6h00 

à 19h00. 

- La vente à emporter de boissons alcoolisées du 3ème au 5ème groupe est interdite dans la ville 

d’Amiens le samedi 18 septembre de 8h00 à 16h00 à l’intérieur d’un périmètre délimité par les rues 

suivantes : Rond-point de la Licorne – Avenue de la Licorne – Rond-point de grâce – Rue haute des 

champs – Rue du champ de tir – Route de Saveuse – Avenue d’Australie – Avenue Georges Pompidou – 

Avenue Pierre Mendés France – Boulevard du port d’aval – Place Vogel – Rue du Général Leclerc – Place 

Léon Gontier – Rue de la 2ème DB – Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – Boulevard du chapitre – Rue 

Malsherbes – Rue Emile francfort – Rue Robert Lecoq 

 

- L’achat, la distribution et le transport de carburants et d’acide chlorhydrique sont interdits dans tout 

récipient transportable sur le territoire d’Amiens le samedi 18 septembre 2021 de 6h00 à 19h00,  sauf en 

cas de nécessité dûment justifiée. 

Un dispositif de sécurité renforcé est mis en place par les forces de l’ordre pour contrôler le respect de 

ces dispositions qui feront l’objet d’amendes et de poursuites en cas de contravention.  

 


